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Président : M. Rugunda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Ouganda) 
   
Membres : Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Mayr-Harting 
 Burkina Faso . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Somdah 
 Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Liu Zhenmin 
 Costa Rica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Urbina 
 Croatie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Vilović 
 États-Unis d’Amérique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mme Rice 
 Fédération de Russie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Dolgov 
 France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Ripert 
 Jamahiriya arabe libyenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Shalgham 
 Japon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Takasu 
 Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Heller 
 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord . . . Sir John Sawers 
 Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Çorman 
 Viet Nam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Dang Hoang Giang 
 
 
 

Ordre du jour 
 
 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 

 Rapport du Secrétaire général sur le déploiement de l’Opération hybride Union 
africaine-Nations Unies au Darfour (S/2009/297) 

 Rapport du Secrétaire général sur le déploiement de l’Opération hybride Union 
africaine-Nations Unies au Darfour (S/2009/352) 
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  La séance est ouverte à 10 h 25. 
 
 

  Adoption de l’ordre du jour 
 

 L’ordre du jour est adopté. 
 

  Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 
 

   Rapport du Secrétaire général sur le déploiement de l’Opération hybride 
Union africaine-Nations Unies au Darfour (S/2009/297) 

 

   Rapport du Secrétaire général sur le déploiement de l’Opération hybride 
Union africaine-Nations Unies au Darfour (S/2009/352) 

 

 Le Président (parle en anglais) : Le Conseil de sécurité va maintenant 
aborder l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit 
conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations préalables. 

 Les membres du Conseil sont saisis du document S/2009/392, qui contient le 
texte d’un projet de résolution présenté par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord. Les membres du Conseil sont également saisis des deux rapports 
du Secrétaire général sur le déploiement de l’Opération hybride Union africaine-
Nations Unies au Darfour, publiés sous les cotes S/2009/3297 et S/2009/352. 

 Je crois comprendre que le Conseil de sécurité est prêt à voter sur le projet de 
résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’objection, je vais maintenant mettre 
aux voix le projet de résolution. 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Il est procédé au vote à main levée. 
 

  Votent pour : 
 Autriche, Burkina Faso, Chine, Costa Rica, Croatie, France, Japon, Jamahiriya 

arabe libyenne, Mexique, Fédération de Russie, Turquie, Ouganda, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, États-Unis d’Amérique, 
Viet Nam 

 Le Président (parle en anglais) : Le résultat du vote est le suivant : 15 voix 
pour. Le projet de résolution est adopté à l’unanimité en tant que résolution 
1881 (2009). 

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen de la 
question inscrite à son ordre du jour. 

 Comme la plupart des membres du Conseil le savent certainement, ceci 
pourrait être la dernière fois que l’Ouganda préside aux travaux du Conseil ce mois. 
C’est un moment aigre-doux pour moi. J’en profite pour remercier tous les membres 
de leur appui et de leur coopération. Ensemble, nous avons fait ce que nous 
pouvions, mais beaucoup reste encore à faire. Je salue les fonctionnaires du 
Secrétariat, dont beaucoup travaillent dans les coulisses, comme les interprètes et 
les traducteurs. Ils ont travaillé énormément et nous ont apporté un concours 
fantastique. Je souhaite à l’Ambassadeur Sir John Sawers et à la délégation 
britannique plein succès au cours du mois d’août. 

La séance est levée à 10 h 30. 

 


